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DECISION N°2025-13 
 

PORTANT SUR LA REALISATION DES PRESTATIONS SUIVANTES :  
« GESTION DES ESPACES REMARQUABLES – ETUDES NATURALISTES 2025 » 

 
Madame Jacqueline BOUYAC, Présidente du Syndicat mixte de gestion du Parc naturel régional 
du Mont-Ventoux, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu la délibération n° CS DEL 2024/09/25/13 du Comité Syndical en date 25 septembre 2024 
autorisant la Présidente à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, 
l’exécution et le règlement des marchés, accords-cadres et marchés subséquents, qui peuvent 
être passés dans le cadre de procédure adaptée (montant maximal de 100 000 € HT), ainsi que 
toute décision concernant leurs avenants ne conduisant pas à un montant total du marché 
supérieur à 100 000 € HT, lorsque les crédits sont inscrits au budget, 
 
A l’issue de la consultation lancée le 16/04/2025 en procédure adaptée (Articles L.2123-1 et 
R.2123-1-1° du code de la commande publique), 15 plis ont été reçus, 
 
Après examen des offres et des candidatures conformes et en vue de la réalisation des 
prestations citées précédemment, 
 
 
DECIDE, 
 
De passer les marchés publics de prestations intellectuelles suivants, en vue de la réalisation des 
prestations suivantes « GESTION DES ESPACES REMARQUABLES – ETUDES NATURALISTES 2025 : 
 
-2025MP05 Lot 1 Suivi de la faune dans l'ENS des Salettes et du Vallat de Marquetton :  
avec AUDDICE ENVIRONNEMENT dont le siège social est situé ZAC du Chevalement 5 rue des 
Molettes 59286 ROOST-WARENDIN et l’agence sud à Apt pour un montant de 14 034,00 € TTC 
 
- 2025MP06 Lot 2 Inventaire des écrevisses dans l'Espace Naturel Sensible des Salettes et du 
Vallat de Marquetton :  
avec UBIQUISTE dont le siège social est situé 18 rue Imbert Colomès à 69001 LYON pour un 
montant de 5 100,00 € TTC 
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- 2025MP07 Lot 3 Inventaire complémentaire de la faune dans l'Espace Naturel Sensible des 
demoiselles coiffées :  
avec AUDDICE ENVIRONNEMENT dont le siège social est situé ZAC du Chevalement 5 rue des 
Molettes 59286 ROOST-WARENDIN et l’agence sud à Apt pour un montant de 16 782,00 € TTC 
 
- 2025MP08 Lot 4 Inventaire des chiroptères et étude de faisabilité pour l'installation de gites au 
2ème Régiment Étranger de Génie » : 
avec le groupement Fanny ALBALAT (ChirOïko), Eric DÜRR (Cam’Trapping) et Arnaud DORGERE 
dont le siège social du mandataires est situé 106 traverse du Luberon à 84220 SAINT PANTALEON 
pour un montant de 11 450,00 € TTC  
 
 
Les crédits étant inscrits au budget. 
 
La présente décision sera transmise à Monsieur le Préfet de Vaucluse, 
 
La présente décision sera portée à la connaissance des membres du Comité syndical lors de la 
prochaine séance. 
 
 
A Carpentras, le 11/06/2025 
 
 

La Présidente du 
Parc naturel régional du Mont-Ventoux 

Vice-Présidente de la Région Sud 
 
 
 
 
 
 

Jacqueline BOUYAC 
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